MAIRIE DE DONVILLE LES BAINS

97 Route de Coutances — 50350 DONVILLE LES BAINS
Tél. : 02.33.91.28.50 — Fax. : 02.33.91.28.55

DONVILLE LES BAINS

Arrété prescrivant la modification du Plan Local d'Urbanisme
Le Maire de DONVILLE LES BAINS,

Vu l'article L123-1 et suivants du code de |'urbanisme,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 10 décembre 2007 approuvant le Plan
Local d'Urbanisme ;

Vu le jugement du Tribunal Administratif du 11 juin 2009 annulant les zones Ut, Nc et Ne
du Plan Local d'Urbanisme de DONVILLE LES BAINS ;

Considérant la délibération du conseil municipal du 29 juin 2009 prescrivant la révision
simplifiée du P.L.U. pour le secteur Ut ;

ARRETE

Article 1: la modification du plan local d'urbanisme est prescrite pour les secteurs des
zones Nc et Ne.

Donville Les Bains, le 30 juin 2009
Le Maire,

Jean-Paul Launay
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